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TROISIEME RENCONTRE DE LA TABLE QUEBEC-MUNICIPALITES EN 
ITINERANCE 

COMPTE-RENDU 

RENCONTRE DU 8 NOVEMBRE 2024, 15 H 00 À 16 H 30 
 

SUJETS PRÉSENTATEUR NOTES 

1. Mot de bienvenue et tour de 
table 

Katia Petit, MAMH 

Étaient présent.e.s lors de cette rencontre :  
Caroline de Pokomandy-Morin (MSSS)  
Katia Petit (MAMH)  
Nicolas Fontaine (MAMH) 
Étienne Boisvert (MAMH) 
Lucie Grould (MAMH) 
Maryse Drolet (FQM) 
Frédérick Gaudreau (MSP) 
Sylvie Roy (Ville de Québec) 
Nadia Bastien (Ville de Montréal) 
Serge Lareault (Ville de Montréal) 
Jean Therrien (Ville de Montréal) 
Frédérique Belair-Bonnet (Ville de Montréal) 
Nicolas Descroix (UMQ)  
Nicolas Nadeau-Fredette (UMQ) 
Valérie Savard (MSSS) 
Marie-Louise Beaulieu-Bourgeois (MSSS)  
Jocelyn Gadbois (MSSS) 
Mélanie Blais (MSSS)  
Annie Grégoire (SHQ) 
 

2. Adoption du projet d’ordre 
du jour et du compte rendu 
de la dernière rencontre 

3. Document d’orientation sur 
les rôles et responsabilités 
en itinérance 
• Présentation du document 

synthèse 
• Échanges / rétroactions 
• Prochaines étapes 

Caroline de 
Pokomandy-Morin, 

MSSS 

 La mesure 14.1 du Plan d’action interministériel en 
itinérance 2021-2026 vise à mieux définir les rôles et 
responsabilités (RR) de chaque actrice et acteur 
impliqué dans la lutte à l’itinérance. À terme, un 
document d’orientation sera publié. L’objectif est d’avoir 
une compréhension commune des rôles et 
responsabilités existants et la façon dont ils s’appliquent 
en matière d’itinérance.  

 
 Un document exécutif a été élaboré. Celui-ci présente 

le résultat des travaux et consultations réalisés à ce jour 
sous forme de napperon. Des consultations sont en 
cours, le document est donc évolutif à cette étape-ci. Le 
document est présenté par Jocelyn Gadbois, et plus 
particulièrement les rôles et responsabilités du MSP, du 
MAMH et des municipalités sont présentés. 

 
 Le document est bien accueilli, mais plus de temps est 

nécessaire pour offrir des rétroactions. La 
responsabilité des haltes-chaleurs serait à discuter, 
comme leur définition. Le MSSS transmettra les 
définitions du rapport d’énumération, dont la publication 
est en cours, qui viendra définir l’ensemble des services 
qui s’inscrivent sur le continuum d’hébergement 
temporaire et permanent.  

 
 En ce qui a trait au libellé faisant référence au « soutien 

financier et logistique », un ajustement pourra être fait 
afin de s’assurer qu’il soit en cohérence avec le reste du 
document.  
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Prochaines étapes :  
 Le napperon sera présenté au comité des grandes villes 

le 14 novembre 2024, puis au comité des ministres. 
 
 Bien qu’il soit encore en évolution, le document sera 

transmis aux membres pour commentaires puis ajusté 
en fonction de ces derniers. À terme, le napperon sera 
mis en ligne. 

4. Entente Canada-Québec sur 
l’itinérance hors refuge et les 
campements 

Caroline de 
Pokomandy-Morin, 

MSSS 

 En ce qui concerne le financement fédéral qui s’adresse 
spécifiquement aux personnes vivant en situation 
d’itinérance hors refuge, dans les campements ou à 
risque imminent de s’y retrouver, des échanges sont en 
cours pour que les conditions qui accompagnent 
l’Entente Canada-Québec permettent une latitude dans 
l’utilisation afin de répondre aux besoins des 
Québécois.  

 Les membres de la TQMI seront informés dès que 
possible des avancées. Le MSSS ne peut s’engager sur 
un échéancier. 

 Les établissements ont été rencontrés mercredi le 6 
novembre 2024 pour l’élaboration de plans de réponse 
communautaire aux campements impliquant la 
collaboration des municipalités. Il est probable que les 
municipalités soient interpellées à cet effet 
prochainement.  

5. Comité de travail 
• Premier mandat : 

campements 
Katia Petit, MAMH 

 Lors de la dernière rencontre, il a été proposé de mettre 
en place un comité de travail pour approfondir les 
discussions sur certains sujets déterminés par la TQMI, 
dans laquelle la question des campements fut soulevée. 

 Depuis cette rencontre, des échanges en parallèle ont 
remis en question le comité de travail.  

 Questionnés sur leur intérêt à participer à ces travaux, 
les membres indiquent que bien qu’il y ait une 
préoccupation de ne pas multiplier les structures, il est 
jugé pertinent d’avoir des comités de travail en amont. 

 À noter que le comité des grandes villes est un comité 
ad hoc en raison de l’urgence et des préoccupations en 
vue de la période hivernale. Afin d’éviter que ce soit une 
instance flottante, il y a souci de l’intégrer à la structure 
de gouvernance de la TQMI. 
 

Le comité de travail de la TQMI servirait : 
o De forum d’information, d’échange et de consultation du 

milieu municipal en matière de lutte à l’itinérance en 
amont de la TQMI, 

o À échanger sur des problèmes vécus par le milieu 
municipal et sur les pistes de solutions à envisager. 

 
 Les campements pourraient être le premier sujet. 
 Il y a le souci que les résultats des travaux puissent 

outiller les municipalités de façon concrète dans leur 
rôle au quotidien, ce qui implique une préoccupation 
d’être sensible à la diversité des réalités dans les 
régions. Le thème de la cohabitation sociale permettrait 
d’être plus inclusif puisqu’il touche l’ensemble des 
régions. 

 Le livrable s’actualiserait sous forme de document 
d’orientation ou bien sous forme de plan avec des 
priorités d’intervention.  
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 Il est rapporté que certaines villes (ex. : Gatineau, 
Longueuil) sont très actives en matière de campements, 
mais ne sont pas membres de la Table. 

 
Prochaines étapes :  
 Les membres sont invités à identifier des personnes de 

leur organisation pour participer à ce comité.  
 L’équipe du MAMH s’y penchera et reviendra 

rapidement avec une proposition de mandat et de 
livrable.  

 

6. Déclaration de réciprocité Katia Petit, MAMH 

 La feuille de route pour l’année 2025 en est court 
d’élaboration. L’état des travaux est présenté.  
 

Prochaines étapes :  
 Ceux ayant des commentaires et des préoccupations 

pourront les transmettre au MAMH. Il est souhaité que 
le contenu fasse consensus : la feuille de route 
influencera ultimement les sujets abordés à la TQMI. 

 Les équipes du MAMH et du MSSS échangeront. Le 
suivi sera fait dans les instances de discussions liées à 
la feuille de route. 

 

7. Énumération de l’itinérance 
hébergée au Québec 

Caroline de 
Pokomandy-Morin, 

MSSS 

 La publication du rapport sur l’énumération est à venir 
sous peu, soit au cours des prochaines semaines, après 
les États généraux. 

 À noter que le rapport ne détaille pas de manière 
exhaustive les données au sein des municipalités. 
Toutefois, au retour des fêtes, des annexes avec des 
données ventilées par ville seront ajoutées au rapport 
et disponibles en ligne. Le choix des municipalités et 
des données qui y figureront restent à confirmer. Les 
membres seront tenus informés des prochaines étapes. 

 
Prochaines étapes :  
 Les résultats et certains éléments-clés seront présentés 

lors de la prochaine TQMI.  
 

8. Varia Tous 

 Pour information, la Conférence nationale pour mettre 
fin de l'itinérance de 2025 aura lieu à Montréal.  

 
 Le comité de travail sur les campements se réunira 

avant les fêtes. Une prochaine rencontre de la TQMI est 
envisagée en début d’année 2025. 

 
 


